
Des lU'hres. l'nùi'u'f!^ :— Clioix du tiîrraiii. . ManiAro tU' plant»'!- les arbrns.

.

Maladie» dos plantes orcasioiint-es par les |)aiasitcs TÔgétaux et les insectes.

Le môme professeur a aussi donné des leçons de (àéoinûtrif; élémentaire dans
les derniers mois de rannéc.

Dejjuis le premier septembre 18t>2 jn«qii'au "Z-X* décembre de la raéme année,
les élèves ont vu de nouveau les éléments de la botanique jusqu'à la structure de la

feuille, et ont continué ces leçons après les vacanees de Noël.

Cette matière est enseignée de nouveau cette année, parccque ceux des élèves

qui l'ont étudiée dans les premiers mois de l'aisnée dernière ne sont plus ici préscn-

lenit'nt. Celle année cette étude se trouvait nouvelle pour toui le monde.

Tous les mois un bulletin de conduite et de progrès est envoyé aux parents.

m. Observations sur l\tll()cation.

.l'ai à rendre compte maintenant à Votre Excellence de l'emploi de l'allocation

de 18(51 et ISH'i ; main auparavant je demande qu'il me soit permis de faire quel-

(jues observations.

La loi a créé en 185S un ^onih \iO»r Vrtimitmiiemrnt des sciences et de Pédu-
>titi(ui (tt^ric(Jcs, au moyen d'une retenue de UJ par cent sur les sommes appropriées

en faveur des sociétés d'agricidture (Statuts Llefondus du Canada p. 397). Cette

somme n'a jamais dépassée i{il2()0.

Les allocations de 1859, 18G0 et 1801 ont été considérablement diminuées ; la

première par un vote de la législature, le% deux autres par un partage entre l'école

de Ste. Anne, et celle de M. Perrault, à Varennes,

Le paiement de l'allocation de 1801 a été retardé de six mois par de simples

lormalités de bureau.

Celle de 1802 a été reçu en son temps, sauf un petit délai occasionné par un

(^rdre en conseil du mois de novembre 18(iî, afl'ectant l'allocation à l'achat de ma-
chines à brayer, et qu'il a fallu faire changer pour que cet argent fut employé sui-

vant l'intention évidente de la loi, qui e>t rédiualiun agricole.

S'il était permis do faire autre chose dans un rapport que de constater des faits

je dirai.» que les frais de l'enseignement agricole ne devraient pas Cire à la charge

seule des sociétés d'ngriculture. Cette branche si importante de l'instruction

publique devrait avoir dans le budjot de l'Etat sa place distincte, son chiftre déter-

miné. Chaque école connaissant d'avance lu somme sur laquelle elle peut compter

travaillerait sans hésitation à la réalisation complète de toutes les promesses de son

prospectus. Elle donnerait à son enseignement tous les développements don. \^ est

susceptible, suivant les moyens connus d'avance. Dans le système actuel, les i "er-

titudes, les retards de paiement et les partages de k modique somme de $1200 au

plus, sont des causes de découragement, que toutes les sympathies de la presse et

des cbauds amis du progrès en agriculture, peuvent bien adoucir, mais qu'elles ne

pourront jamais faire disparaître.

Le faible ciédit ouvert à même les fonds destinés aux sociétés d'agriculture,

lovs même qu'il n'est pas entamé, est à peine suftisanl pour maintenir 'une seule

ccole ^ur un pied passable. S'il s'élevait d'autres établissements du même genre,
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